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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-139753

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 24-139753

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-134402

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de YutzNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21570757100018N° National d'identification : 
YUTZVille : 

57970Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de YutzNom du coordinateur du groupement : 
57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REQUALIFICATION DE LA RUE HENRI DUNANT A YUTZIntitulé du marché : 
45233141Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Prestations réparties en 2 lots : Lot 01 - Voirie Lot 02 - Réseaux Description succincte du marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix unitaires et 
forfaitaires. Le présent contrat contient une clause d'insertion par l'activité économique. L'opération 
est un groupement de commande entre la mairie de Yutz et Enedis. Coordonnateur : Mairie de Yutz 
Chaque membre du groupement est chargé de la signature, de l'exécution financière des prestations 
qui lui sont propres et donc du paiement des factures Cette consultation pourra faire l'objet d'une 
négociation

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/12/2024 à 14h00, lire 06/01
/2025 à 14h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-139753
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-139753
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12/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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